L’impôt sur le revenu

A compter de votre majorité, vous devez en principe souscrire une déclaration de revenus. 

Cependant, si vous êtes âgé(e) de moins de 25 ans au 1er janvier de l’année d’imposition et que vous êtes étudiant(e), vous avez la possibilité de demander à être rattaché(e) au foyer fiscal de vos parents, même si vous n’habitez plus effectivement chez vos parents. 

Notez bien

Avant de choisir entre l’imposition distincte et le rattachement, il convient de bien mesurer les conséquences fiscales qui en découleront pour vous-même et pour le foyer fiscal de vos parents.

Imposition distincte

Vous devez déclarer vos revenus personnels (revenus d’activité professionnelle, y compris temporaire, pension alimentaire versée par vos parents, autres revenus éventuels) à l’adresse de votre domicile d’étudiant.

Vos parents peuvent déduire de leur revenu imposable la pension alimentaire versée (un plafond est fixé chaque année). 

Vous recevrez un avis d’imposition ou de non-imposition, vos revenus seront pris en compte dans le calcul de votre taxe d’habitation (allégement).

Rattachement

Vos parents doivent inclure dans leur revenu imposable vos revenus éventuels perçus au cours de la totalité de l’année d’imposition. Ce rattachement leur ouvre droit notamment, pour le calcul de leur imposition, à une augmentation du nombre de parts et à une réduction d’impôt pour enfant poursuivant des études supérieures. 

Pour choisir la solution la mieux adaptée à votre situation, prenez contact avec le centre des impôts soit du domicile de vos parents, soit de votre domicile d’étudiant. 
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Il s’agit d’un impôt local qui participe au financement des collectivités locales. Il permet principalement de financer la construction et l’entretien d’équipements publics à vocation sociale, culturelle, sportive et de formation. 

Son montant varie en fonction des caractéristiques du logement et de la situation de l’occupant (revenus, charges de famille).

Le logement imposé est celui que l’on habite au 1er janvier de l’année d’imposition. La taxe est due pour l’année entière, même en cas de déménagement en cours d’année.  

Notez bien

En cas de déménagement indiquez votre nouvelle adresse à la Trésorerie de votre ancien domicile. 

Vous n’êtes pas redevable de la taxe d’habitation

Si vous occupez un logement ou une chambre, en résidence ou en cité universitaire, à la condition que la gestion de l’ensemble de la résidence soit intégralement assurée par le CROUS. 

Vous êtes redevable de la taxe d’habitation

Si vous occupez un logement dont vous avez l’usage privatif :

· Un appartement, même occupé à plusieurs, situé dans une résidence construite par un particulier et gérée par un organisme privé. 

· Un logement, même occupé à plusieurs, chez un particulier, s’il est indépendant de la maison du propriétaire (entrée distincte notamment). 

· Un appartement situé dans un immeuble appartenant à un organisme HLM, même si ce logement vous a été attribué par l’intermédiaire du CROUS.

Notez bien 

Si vous occupez à plusieurs votre logement, il est établi une seule taxe d’habitation au nom de l’un, plusieurs ou de l’ensemble des occupants.




Vous pouvez obtenir un allégement de la taxe d’habitation

Ce logement constitue votre résidence principale.

· Si vous avez personnellement déposé une déclaration d’impôt sur le revenu à l’adresse de votre logement d’étudiant, l’allégement sera automatique, si vous remplissez certaines conditions de ressources. 

· Si vous êtes rattaché(e) au foyer fiscal de vos parents, l’allégement pourra être obtenu sur réclamation si certaines conditions de ressources sont remplies. Dans ce cas, il vous appartiendra de justifier, les revenus de vos parents en joignant une copie de leur avis d’imposition à votre réclamation

En cas de difficultés financières, vous pouvez obtenir, sous certaines conditions, soit des délais de paiement (prendre contact avec la Trésorerie) soit une remise gracieuse partielle ou totale de votre imposition ( s’adresser au centre des impôts en fournissant les justificatifs de vos revenus et de vos charges). 

Notez bien

( Votre réclamation doit être adressée au Centre des impôts dont l’adresse figure sur votre avis d’imposition de taxe d’habitation

( Pour tout renseignement sur les modalités de calcul de votre taxe, vous devez vous adresser au Centre des impôts.

( Par contre, pour tout ce qui concerne le paiement de la taxe, vous devez contacter la Trésorerie dont les coordonnées figurent également sur votre avis d’imposition. 

La redevance audiovisuelle.

Seul l’étudiant de moins de 25 ans, rattaché au foyer fiscal de ses parents, n’est pas assujetti à la redevance audiovisuelle lorsqu’il est personnellement imposable à la taxe d’habitation pour le logement qu’il occupe.

Dans toutes les autres situations, la redevance est due.

La non détention d’un poste récepteur de télévision est déclarée via la déclaration de revenus ou d’un formulaire spécifique à retirer au centre des impôts pour les non déclarants.

( Les Centres des Impôts :

[image: image5.wmf] 

CENTRE des IMPOTS de BESANÇON OUEST et EST

Hôtel des Impôts de Chamars. Bd Général Charles de Gaulle

25043 BESANÇON CEDEX
( 03.81.65.65.00  -( 03.81.65.65.46 pour Besançon-Est 

( 03.81.65.40.20 pour Besançon-Ouest

cdi.besancon-est@dgi.finances.gouv.fr
cdi.besancon-ouest@dgi.finances.gouv.fr
CENTRE des IMPOTS de MONTBELIARD NORD OUEST ET SUD EST

1-3 Rue Pierre Brossolette

25214 MONTBELIARD CEDEX

( 03.81.32.62.00 ( 03.81.32.62.05 pour Montbéliard Nord Ouest et Montbéliard Sud Est

cdi.montbeliard-nord-ouest@dgi.finances.gouv.fr
cdi.montbeliard-sud-est@dgi.finances.gouv.fr
CENTRE des IMPOTS de PONTARLIER
Rue des Capucins. BP 289

25304 PONTARLIER CEDEX

( 03.81.38.55.55 ( 03.81.39.01.42.

cdi.pontarlier@dgi.finances.gouv.fr
CENTRE des IMPOTS-RECETTE de MORTEAU

Rue Charles Brugger

25500 MORTEAU CEDEX

( 03.81.67.30.13  ( 03.81.67.29.26

cdir.morteau@dgi.finances.gouv.fr
Notez bien

Le centre des impôts est compétent pour toutes les questions concernant le calcul et le montant de la taxe d’habitation et de l’impôt sur le revenu.

La Trésorerie est compétente pour toutes les questions concernant le paiement de l’impôt.



( Les trésoreries :

TRESORERIE GENERALE DE FRANCHE-COMTE et du DOUBS

63 Quai Veil Picard

25030 BESANÇON CEDEX ( 03.81.25.20.20

Trésorerie de BESANÇON

1 Rue Louis Garnier

25002 BESANÇON (  03.81.41.29.00

Trésorerie de MONTBELIARD ET DES DEUX VALLEES

1 Place de l'Europe

25630 SAINT SUZANNE (  03.81.31.11.99

Trésorerie de PONTARLIER et BANLIEUE

10 rue du vieux Château

25300 PONTARLIER  (  03.81.39.07.75

Trésorerie de MORTEAU

10, les charrières  - BP 63 105

25503 MORTEAU Cedex  (  03.81.67.18.89

( Le site internet : www.impots.gouv.fr

Après avoir déposé votre première déclaration de revenus, vous pourrez, les années suivantes déclarer en ligne vos revenus et payer en ligne vos impôts.

Le site fournit également des renseignements sur l’actualité fiscale.
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Direction des Services Fiscaux du DOUBS

17 Rue de la Préfecture

25043 BESANÇON CEDEX

dsf.doubs@dgi.finances.gouv.fr
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La taxe d’habitation et la redevance audiovisuelle
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